
 

 

                        Montigny-lès-Cormeilles 

                           CIMETIERES 

 

 

      HORAIRES 
 

 Du 1er mars au 31 août 
Du 1er septembre  

au 28 février 

CIMETIERE VILLAGE De 8h30 à 19h15 De 8h30 à 17h15 

CIMETIERE REPUBLIQUE De 8h30 à 19h15 De 8h30 à 17h15 

 
 

TARIFS APPLICABLES  
Du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 

 
 

 
Concession de 15 ans 
 

 
158.27 €  

 
Concession de 30 ans 
 

 
395.09 € 

 
Concession de 30 ans double 
 

 
792.53 € 

 
Concession de 30 ans cinéraire 
 

 
318.88 € 

 
Case de columbarium de 15 ans 

 
765.57 €  

(Nous contacter avant de proposer) 
  

 

Redevance de superposition de corps / 
Redevance de réduction ou de réunion de 
corps 
 

 
 

35.17 € 

 
Vacation de Police 
 

 
23.45 € 

 

Mise en caveau provisoire 
 

46.38 € 

 
OUVERTURE DES CAVEAUX 24H AVANT TOUTE INHUMATION (ART. 34 RI) 
FAUSSE CASE ET SEMELLE OBLIGATOIRES POUR LES PT (ART.17 RI) 
TÊTE-BÊCHE INTERDITE (ART.16 RI) 

Contacts : Service Population 01 30 26 30 26 
  Cimetières 06 08 02 03 00 

 


